
Au programme

Les chevaliers sont de retour dans le château d’Orville. 
Le temps d’une journée, les associations Memento 
Temporis et l’Ordonnance Saint Michel 1453 
proposent de plonger petits et grands au milieu 
du 15e siècle. Elles installeront de nombreux stands 
présentant la vie quotidienne de l’époque (vêtement, 
alimentation, médecine, armes, etc.). Une lice sera 
installée où se dérouleront des démonstrations et 
ateliers d’initiation à l’escrime médiévale.

En parallèle, des visites du site archéologique et des 
vestiges du château seront proposées en continu.

Le site archéologique d’Orville 
Assiégé et détruit durant la guerre de Cent ans, 
le château d’Orville fait l’objet de fouilles chaque 
été depuis 2000. Ces recherches ont permis de 
reconstituer la configuration probable du château 
et de découvrir une importante collection d’objets 
comme une girouette en métal ou la chaîne du pont-
levis. Les prochaines fouilles auront lieu du 3 au 28 
juillet et des permanences seront organisées tous les 
mercredis après-midi de 14h à 17h pour renseigner 
le public sur l’évolution du chantier. Une visite est 
également prévue le dimanche 23 juillet à 15h.

Entrée libre et gratuite, de 10h à 18h. Dans la limite des 
places disponibles. Accès : chemin d’Orville à Louvres. 
RESTAURATION SUR PLACE (foodtruck).

   Retrouvez plus d’informations sur :  
ARCHEA.ROISSYPAYSDEFRANCE.FR

Contact presse :
Tiffany MASSOL 
Chargée de communication institutionnelle 
et relations presse – Roissy Pays de France

01 34 29 45 70 - tmassol@roissypaysdefrance.fr

Melaine LEFEUVRE                                            
Responsable du service des publics - musée 
ARCHÉA

01 34 09 01 10 - mlefeuvre@roissypaysdefrance.fr

Etienne GOHIER                                             
Chargé des publics - musée ARCHÉA

01 34 09 29 40 - egohier@roissypaysdefrance.fr

Retrouvez l’actualité de l’agglo sur 
roissypaysdefrance.fr

        

À propos de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France, créée le 1er janvier 2016, regroupe 42 communes sur les 
départements du Val-d’Oise (95) et de la Seine-et-Marne (77), et compte environ 354 000 habitants. 2e agglomération 
de France par sa population, Roissy Pays de France s’étend sur une aire représentant 3,5 fois celle de Paris. Le territoire 
de la communauté d’agglomération se démarque par sa diversité, tant sur le plan démographique que de la densité 
urbaine : forte urbanisation au sud (notamment autour des aéroports Paris - Charles-de-Gaulle et Paris - Le Bourget) et 
vastes territoires agricoles au nord et à l’est. Pascal DOLL, président de Roissy Pays de France, est à la tête d’un exécutif 
réunissant. 15 vice-présidents et 8 conseillers délégués.

Au total, le conseil communautaire compte 104 élus. Roissy Pays de France exerce 22 compétences. Territoire de projets, 
la communauté d’agglomération porte une action ambitieuse en matière de développement économique, de transports, 
d’aménagement foncier, d’habitat et de politique de la ville, et de développement durable. Le développement culturel 
et sportif, la préservation du patrimoine, l’eau et l’assainissement et la gestion des déchets font également partie des 
priorités de Roissy Pays de France.

RETOUR AU CHÂTEAU 
D’ORVILLE !
DIMANCHE 2 JUILLET 2023 DE 10H À 18H 

Une journée de reconstitution historique à la rencontre de 
passionnés qui vous feront vivre le quotidien et l’art de la guerre de 
la fin du Moyen Âge.
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